
Le salarié a-t-il une obligation de confidentialité même après la
fin du contrat ?

Réponse courte

Oui, le salarié reste soumis à une obligation de confidentialité même après la fin de son contrat de travail. Cette

obligation concerne toutes les informations confidentielles obtenues dans le cadre de l’emploi, dès lors que leur

caractère confidentiel est avéré et que leur divulgation pourrait porter préjudice à l’employeur.

L’obligation s’applique indépendamment de la présence d’une clause écrite dans le contrat et subsiste pour une

durée raisonnable, appréciée selon la nature des informations et l’intérêt légitime de l’employeur. Elle ne concerne

pas les connaissances générales ni les informations tombées dans le domaine public.

Définition

L’obligation de confidentialité post-contractuelle impose au salarié de ne pas divulguer, utiliser ou exploiter à des

fins personnelles ou pour le compte de tiers les informations confidentielles obtenues dans le cadre de son

emploi, même après la cessation du contrat de travail. Cette obligation vise à protéger les intérêts légitimes de

l’employeur, notamment en matière de secrets d’affaires, de procédés techniques, de données commerciales

sensibles ou de toute information non publique dont la divulgation pourrait porter préjudice à l’entreprise.

Elle s’applique indépendamment de la présence d’une clause expresse dans le contrat, dès lors que les

informations concernées présentent un caractère confidentiel avéré. L’obligation de confidentialité post-

contractuelle s’inscrit dans le respect du principe de bonne foi et de loyauté dans l’exécution et la cessation du

contrat de travail.

Conditions d’exercice

L’obligation de confidentialité post-contractuelle découle du principe général de bonne foi dans l’exécution du contrat

de travail, tel que prévu à l’article L.121-7 du Code du travail luxembourgeois. Elle s’applique à toutes les

informations dont la confidentialité est objectivement justifiée et qui ne sont pas tombées dans le domaine public.

Cette obligation ne s’étend pas aux connaissances générales acquises par le salarié ni aux informations librement

accessibles. Elle subsiste après la fin du contrat, pour une durée raisonnable appréciée selon la nature des

informations et l’intérêt légitime de l’employeur à en préserver la confidentialité.
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Modalités pratiques

L’employeur peut renforcer l’obligation de confidentialité par une clause contractuelle spécifique, précisant la nature

des informations protégées, la durée de l’obligation et les sanctions applicables en cas de violation. En l’absence de

clause écrite, l’obligation subsiste de plein droit pour les informations dont la confidentialité est avérée, mais la

preuve de leur caractère confidentiel incombe à l’employeur.

La violation de cette obligation expose le salarié à des actions en responsabilité civile pour réparation du préjudice

subi par l’employeur, conformément à l’article L.121-7 du Code du travail. En cas de divulgation de secrets d’affaires,

la loi du 26 juin 2019 relative à la protection des savoir-faire et des informations commerciales non divulguées prévoit

des sanctions civiles et pénales. L’article 309 du Code pénal peut également s’appliquer dans certains secteurs

soumis au secret professionnel.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs d’identifier précisément les informations considérées comme confidentielles et de

les notifier explicitement aux salariés, idéalement par écrit. L’insertion d’une clause de confidentialité détaillée dans le

contrat de travail ou dans un document annexe permet de sécuriser la protection des intérêts de l’entreprise et de

faciliter la preuve en cas de litige.

Les employeurs doivent également sensibiliser régulièrement les salariés à leurs obligations, notamment lors de la

remise de documents ou de l’accès à des systèmes d’information sensibles. À la fin de la relation de travail, il

convient de rappeler formellement au salarié la persistance de son obligation de confidentialité, par exemple lors de

l’entretien de départ ou par écrit.

Cadre juridique

Article L.121-7 du Code du travail : obligation d’exécuter le contrat de bonne foi, incluant la confidentialité.

Loi du 26 juin 2019 relative à la protection des savoir-faire et des informations commerciales non

divulguées : protection des secrets d’affaires, sanctions civiles et pénales.

Article 309 du Code pénal : sanction de la violation du secret professionnel dans certains secteurs.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg : appréciation de la durée et de l’étendue

de l’obligation au cas par cas, selon la nature des informations et l’intérêt légitime de l’employeur.

Obligations générales d’égalité de traitement et de respect de la vie privée  (articles L.241-1 et suivants

du Code du travail).
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Veillez à distinguer l’obligation de confidentialité post-contractuelle de la clause de non-concurrence, qui obéit à des conditions de

validité et d’indemnisation spécifiques. Toute restriction excessive ou imprécise de la liberté du salarié peut être déclarée nulle par les

juridictions luxembourgeoises. Assurez-vous également de respecter les principes de traçabilité et d’encadrement humain lors de la

gestion des informations confidentielles.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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